
 

 Revenu provenant de l'exercice d'une profession 
 indépendante 2 025 

                                        Formule 2 

                                             
                                             
Nom-s :   Prénom-s :   No de contribuable : 

           

           
                             

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les contribuables 
avec une comptabilité commerciale doivent remplir les pages 1, 2 et 3 
avec une comptabilité simplifiée rempliront les pages 1, 3 et 4 
 
 
Le bilan et le compte de pertes et profits ainsi que l’extrait détaillé du compte privé de l'exercice clos pendant l'année fiscale doivent être joints, dûment 
signés, à la présente formule. 
 
 
La page 3 sera impérativement complétée. 
 
 
Tous les forfaits comptabilisés sont à annoncer scrupuleusement en page 3 de la présente formule; dans l'hypothèse où des forfaits comptabilisés 
ne seraient pas annoncés, les articles 199 et suivants de la LI (RSJU 641.11) sont applicables. 
 
 
 

   
Nom et prénom : 

 
Téléphone : 

Comptable de l'entreprise : 
     

Mandataire : 

     

Annexes :  

     

 

     

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

 



 
 

 
 

2025 
Formule 2 

Détermination du résultat de l'activité indépendante     

Chiffre d'affaires net +    
     
- Charges de matières, marchandises, services -    
     
Bénéfice brut / Taux de marge brute    % 

     
- Charges de personnel -    
     
- Autres charges d'exploitation hors résultat financier et amortissements -    
     
- Charges financières (intérêts des dettes commerciales) -    
     
- Total des amortissements -    

 Dont amortissements sur immeubles commerciaux       
     
Produits financiers +    
     
+/- Résultat des activités annexes d'exploitation +/-    
     
+ Parts privées comptabilisées +    
     
Résultat net d'après le compte de pertes et profits (bénéfice +; perte -) y compris gain de liquidation éventuel  +/-  

A ajouter les dépenses qui ne sont pas considérées en droit fiscal comme frais de production, mais qui ont cependant été portées au 
débit des comptes de pertes et profits, de marchandises, de frais généraux, ou d'un autre compte d'exploitation 

 
 

     
1. Prélèvements propres du contribuable en espèces, salaires et en nature   +  
     2. Dépenses privées, telles que frais du ménage, acquisitions privées, etc.   +  
     3. Primes d'assurances sur la vie et autres assurances privées (primes assurances perte de gain de l'exploitant)   

    Assurance maladie, accident (Suva) comptabilisée en charge pour la couverture de l'exploitant +  
     
    Assurance pour indemnités journalières comptabilisée en charge pour la couverture de l'exploitant   +  

4. Part privée aux frais généraux :     
     
 a) aux frais d'automobile (marque de la voiture)     +  
     
 b) aux frais de voyage et de représentation      +  
      c) aux salaires, y compris prestations en nature (par ex. pour employé(e)s de maison)   +  
      d) aux autres frais généraux (par ex. éclairage, chauffage, téléphone, etc.)   +  
     5. Cotisations AVS / AI / APG de l'exploitant (à reporter sous code 182 / 182C de la DI)   +  
     
6. Contributions versées à des formes reconnues de prévoyance individuelle liée pilier 3a (si comptabilisé en charge) +  
     
7. Autres débits non admis en droit fiscal :   +  
     8. Valeur locative privée dans l'immeuble commercial (imposée sous code 320 / 320C de la DI) 
 Pour autant qu'elle soit portée en produit dans la comptabilité 

  -  
    

9. Autres déductions  -  
     
Résultat de l'activité indépendante (à reporter sous code 140 / 140C de la DI)   +/-  
     
Bilan     
     
Valeur officielle des immeubles commerciaux (à reporter sous code 708 de la DI)   +  
     
Matériel d'exploitation (à reporter sous code 730 de la DI)   +  
     
Autres actifs commerciaux (à reporter sous code 735 de la DI)   +  
     
Titres et autres placements engagés dans l'entreprise (à reporter sous code 745 de la DI)   +  
     
- Dettes hypothécaires et autres dettes commerciales (à reporter sous code 810 de la DI)   -  
     
Capital propre imposable   +/-  
     
Autres éléments composant le résultat     
     
Excédent de perte des périodes précédentes pas encore pris en compte (à reporter sous code 180 /180C de la DI) -   
     
Rendement de titres compris dans le compte pertes et profits (à reporter sous code 184 / 184C de la DI)   -   
     Gain de liquidation (à reporter sous code 188 / 188C de la DI) en vertu des art. 36a LI et 37b LIFD 
Montant du rachat fictif de prévoyance (calcul à justifier) 
 

  -   
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Formule 2.1 

Questionnaire pour les contribuables autorisés à tenir une comptabilité simplifiée au sens de l'art. 957 CO 

     Calcul du chiffre d'affaires         
Recettes des ventes et prestations de service (caisse, poste, banque)     +    

Prélèvements en nature au prix de vente dans votre entreprise     +    

Travaux propres     +    

Travaux en cours en fin d'année   +      
./. Travaux en cours en début d'année   -      

Variation des travaux en cours     +/-    

Avoirs clients (débiteurs) en fin d'année   +      

./. Avoirs clients (débiteurs) en début d'année   -      
Variation des avoirs clients (débiteurs)     +/-    

Ducroire en début d'année   +      

./. Ducroire en fin d'année   -      

Variation du ducroire     +/-    
Autres revenus (gain de liquidation etc)         

 Total         
         
Calcul de la consommation de marchandises et de matières         

Paiements pour matière, marchandises et services   -      

Stocks de marchandises et matières en début d'année +        

./. Stocks de marchandises et matières en fin d'année -        

Variation des stocks   +/-      

Dettes résultant d'achats et de prestations en début d'année -        

./. Dettes résultant d'achats et de prestations en fin d'année +        

Variation des dettes résultant d'achats   +/-      

./. Réserve privilégiée sur marchandises en début d'année -        

Réserve privilégiée sur marchandises en fin d'année +        

Variation de la réserve privilégiée sur marchandises   +/-      

 Total     -    
         
Bénéfice brut         
 Taux de marge brut        % 
         
Frais généraux de l'entreprise         

Salaires en espèce, y compris cotisations AVS/AI/APG du personnel   -      

Salaires en nature des employés recevant la pension dans le ménage du contribuable  -      
Loyers des locaux commerciaux   -      

Intérêts des dettes commerciales   -      

Frais d'automobile   -      

Autres frais généraux de l'entreprise (voir détail)   -      
Autres dettes commerciales en fin d'année +        

./. Autres dettes commerciales en début d'année -        

Variation des autres dettes commerciales   +/-      

Total frais généraux de l'entreprise       -  
Amortissements (voir détail)       -  
         
Bénéfice / perte       +/-  
A ajouter les dépenses qui ne sont pas considérées en droit fiscal comme frais de production, mais qui ont cependant été portées au débit des comptes de pertes et 
profits, de marchandises, de frais généraux, ou d'un autre compte d'exploitation : 
         
1. Prélèvements propres du contribuable en espèces, salaires et en nature       +  

2. Dépenses privées, telles que frais du ménage, acquisitions privées, etc.       +  

3. Part privée aux frais généraux :         

 a) aux frais d'automobile (marque de la voiture)       +  

 b) aux frais de voyage et de représentation       +  

 c) aux salaires, y compris prestations en nature (par ex. pour employé(e)s de maison)     +  

 d) aux autres frais généraux (par ex. éclairage, chauffage, téléphone, etc.)       +  
         
Résultat de l'activité indépendante (à reporter sous code 140 / 140C de la DI)       +/-  
         
4. Cotisations AVS / AI / APG de l'exploitant (à reporter sous code 182 / 182C de la DI)   -    
5. Valeur locative privée dans l'immeuble commercial (à reporter sous code 320 / 320C de la DI)   +    

6. Gain de liquidation (à reporter sous code 188 / 188C de la DI)  
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Formule 2.2 

Questionnaire pour les contribuables autorisés à tenir une comptabilité simplifiée au sens de l'art. 957 CO  
     
       
Actifs immobilisés et amortissements (détail)      
       

 

Valeur au début de l'année 
+ 

Nouvelles 
acquisitions 

./.  
Ventes 

 

 
Total  

intermédiaire 
Amortissements Valeur à la fin de l'année 

Véhicules commerciaux       

Machines       

Installations       

       
 Total des immobilisations       

       
 Total des amortissements       

       

Actifs circulants (détail)       
       
 Liquidité +      

 Travaux en cours à la fin de l'année +      

 Stocks de marchandises et matières en fin d'année +      

 ./. Réserve privilégiée sur marchandise en fin d'année -      

 Autres créances +      

 Avoirs clients (débiteurs) en fin d'année +      

 ./. Ducroire en fin d'année -      

       
 Total autre fortune commerciale (à reporter sous code 735 de la DI)      

       

Dettes commerciales (détail)       

 Dettes résultant d'achats et de prestations en fin d'année -      

 Autres dettes commerciales en fin d'année -      

 Dettes bancaires et emprunts commerciaux -      

       
 Total des dettes commerciales (à reporter sous code 810 de la DI)      

       

Autres frais généraux de l'entreprise (détail)       

désignation       
       
 -      

 -      

 -      

 -      

 -      

 -      

 -      

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 -      

 -      

 -      

       
 Total des autres frais généraux   -     
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Formule 2.3 

Tableau de répartition d'une raison individuelle dont les revenus sont répartis 
entre les époux 

 

     
      
      
      

Bénéfice / Perte  +/-    

      
Traitements, Prélèvements, prestations en nature +    

      
Montant total du revenu versé aux associés (140)     

      

      

Nom de l'époux 
associé 

% Bénéfices / Perte Traitements 
Revenu Indépendant 

(140) 
./. Cotisations AVS (182) 
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Formule 2.4 

Tableau de répartition d'une société simple, en nom collectif ou en commandite  
     
        
        

Revenu du contribuable        
        
%     

Bénéfice / Perte     

Traitement     

     
Revenu imposable     

        

        

Fortune du contribuable        
        
Fonds propres     

Corrections des fonds propres +/-     

        
Fortune imposable     

        

        

Nom associé % Bénéfice / Perte Traitement Revenu imposable Capital Avoir c/c Fortune imposable 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        
Totaux        
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Renseignements complémentaires relatifs aux comptes déposés  
     
1. Frais de voyage et de représentation      

 Frais remboursés au propriétaire de la raison individuelle     
      
 Frais effectifs      

       
 Forfait      

      

      

Est-ce que d'autres frais forfaitaires sont débités en comptabilité ? Si oui, dénomination du / des comptes-s concerné-s et montant-s   

      

Libellé du / des comptes-s      

      
Libellé du / des comptes-s      

      

      

2. Voiture(s) de la raison individuelle à disposition du propriétaire     

      

Nombre  Marque du véhicule 
   

      

      

      

      

3. Loyers (si des locations sont comptabilisées, veuillez indiquer les bénéficiaires)     

      

Nom et prénom Adresse 
 

Fr. 
  

      

      

      

      

      

      

      

4. Compte privé et extraits détaillés du compte privé et du compte capital / découvert    

 Joindre une copie des comptes en question      

      

      

5.  Tableau des amortissements cumulés d'(des) immeuble(s) commercial(ciaux)     

 Désignation de l'immeuble en tête des colonnes ci-contre       

     
5.1.  Total des amortissements effectués jusqu'au 31.12.2024       

5.2  Amortissements pour 2025       

     
5.3.  Total des amortissements cumulés au 31.12.2025   
 

    

      

      

Observations :      
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